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Ordre 
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Déroulé : 

1) Le pass Culture : un dispositif en deux volets

2) Fonctionnement de la part collective



Le pass Culture : un dispositif en deux volets



Le pass Culture porte une ambition forte en direction de la 
jeunesse d’une part, du secteur culturel d’autre part.

Présente dans toutes les régions, la SAS pass Culture 
développe le projet avec la volonté de le co-construire avec 
tous les acteurs concernés.

       
1. Renforcer et diversifier les pratiques culturelles des jeunes

2. Mettre à disposition des acteurs culturels une plateforme professionnelle 
de mise en valeur de leurs propositions et de lien avec ce public

Objectifs 

Le pass Culture au service de la politique culturelle 



Un dispositif en 2 volets 

Le pass Culture est une application gratuite et géolocalisée, 
destinée à favoriser l’accès aux arts et à la culture aux 
jeunes de 15 à 18 ans, et encourager et diversifier leurs 
pratiques culturelles et artistiques.

● De 15 à 17 ans, les jeunes bénéficient d'un montant individuel 

● A partir de 18 ans, chaque jeune dispose de 300 euros 
supplémentaires valables deux ans pour approfondir ou 
s’initier à une pratique artistique, profiter des lieux culturels 
(cinéma, théâtre, salles de spectacles, musées, etc.) en vivant 
de nouvelles expériences.

Volet individuel 

15 ans
20 € 

16 ans
30 € 

17 ans
30 € 

LA PART
INDIVIDUELLE



de jeunes inscrits au total
(3.5M au national)

248 000
des jeunes de 18 ans 

bénéficient 
du pass Culture

81 %

Chiffres clés - part individuelle - PACA

Chiffres clés

partenaires culturels
(30 113 au national)

2 036



Un dispositif en 2 volets

Volet collectif

Le pass Culture permet également aux groupes scolaires, de la 6e à la 
Terminale de chaque collège et lycée, publics et privés sous contrat, 
du territoire, de financer des activités d’éducation artistique et 
culturelle effectuées en groupe et encadrées par des professeurs. 

Le vadémécum présente le cadre d’éligibilité des acteurs culturels qui
pourront proposer des activités culturelles collectives via la part
collective du pass Culture. 

Un crédit virtuel global est attribué annuellement à l’établissement 
scolaire sur la base de ses effectifs.

Collège
25 € par 
élève

2nde /CAP
30 € par 
élève

1re et Tale

20 € par 
élève

=> Depuis septembre 2023, le dispositif s’adresse aussi aux classes de 6e et 
5e avec un crédit par élève de 25 €.

LA PART
COLLECTIVE

https://www.culture.gouv.fr/Thematiques/Education-artistique-et-culturelle/L-EAC-pour-s-ouvrir-au-monde/Vademecum-de-la-part-collective-du-pass-Culture


partenaires 
culturels (dont 119 cinémas)

(9 500 au national)

700

plébiscités par les enseignants

le spectacle vivant, 
le cinéma et la 

pratique artistique

Chiffres clés - part collective en PACA (2022-2023) 

Chiffres clés

47% des élèves (54% 
au national, soit plus 

de 2M d’élèves)
en ont bénéficié en 

2022-2023

réservations validées
(87 000 au national)

5 43983% des 
établissements 

éligibles
sont passés par le pass Culture 

pour un projet EAC



Le cinéma : un secteur présent sur les deux volets

Plus de 1600 cinémas partenaires, 
dont 900 cinémas Art et essai 

Le cinéma est la sortie culturelle la + 
plébiscitée par nos utilisateurs 

Plus de 5 Millions d’entrées en salle 
vendues avec le pass en 2023
 

   

Le Cinéma est le 2e secteur le plus réservé par les 
enseignants (après le spectacle vivant) 

90% des séances réservées dans des cinémas Art 
et essai 

part collective

Retrouvez les résultats de notre dernière étude Cinéma ici 

part individuelle 

https://docsend.com/view/m8ib49xayiv93sg7


Fonctionnement de la part collective



l’EAC : cadre d’éligibilité d’une offre collective

Les activités doivent s’inscrire dans le cadre de la Charte de l’éducation artistique et 
culturelle, une offre collective relève systématiquement d’au moins un des trois piliers 
de l’EAC et tend à en combiner plusieurs. Les piliers de l’éducation artistique et culturelle 
sont : la rencontre, la pratique, les connaissances.



ADAGE pour les professeurs
et chefs d’établissement

Pass Culture pro pour les 
structures culturelles

Proposer des offres 
collectives aux enseignants

Sélectionner les offres pour les classes
Gérer le crédit de dépense

Des plateformes connectées



L’acteur culturel est 
référencé dans l’annuaire 

ADAGE, outil interne du MEN 
pour le pilotage du volet 

culturel des projets d’
établissements et des 

parcours EAC.

1
Il crée des offres sur

pass Culture pro pour
les classes de la 6e à la Tle :
- des offres réservables qui 

s’insèrent dans un projet 
construit ensemble ;

- des offres de valorisation 
des programmations et 

catalogues.

2
Les offres sont visibles sur 

ADAGE et disponibles
à la réservation pour

les enseignants.

3

La part collective côté acteurs culturels



La part collective côté établissements scolaires

Les enseignants 
consultent les 

offres des 
partenaires 

identifiés sur 
l’ensemble

du territoire.

1
Ils pré-réservent

les offres 
construites avec les 

partenaires 
culturels

en corrélation 
avec les projets 

d’EAC menés avec 
les élèves.

2
Les chefs d’

établissement 
confirment

les pré-réservations.

4
Ils rattachent

les offres à un projet 
fondé sur les 3 

piliers de l’EAC 
(rencontre, 
pratique, 

connaissances).

3



L’espace pro : créer une offre collective



Le fonctionnement des offres collectives en quelques points
Vous pouvez publier : 

● une proposition déjà conçue avec l’enseignant en amont, dite “offre réservable” :
l’offre que vous créez a une date et un prix. L’enseignant la pré-réserve et
le chef d’établissement doit confirmer cette pré-réservation ;

● une proposition type, dite “offre vitrine” : l’offre que vous créez n’a
ni prix ni date, elle vous permet de mettre en valeur votre programmation
et d’inciter les enseignants à se rapprocher de vous pour construire
une offre adaptée à leurs classes et leurs projets d’éducation artistique
et culturelle (EAC).

Les offres collectives peuvent être gratuites ou payantes. 

Elles peuvent se tenir dans votre lieu culturel, dans l'établissement scolaire
ou dans tout autre lieu adapté. 

Elles peuvent concerner et combiner sur un même jour ou une courte période
des rencontres et/ou des découvertes de lieux (représentations, visites…).

Les interventions multiples faites dans le cadre de projets au long cours
doivent faire l’objet de plusieurs offres (autant d’offres que d’interventions).

Exemples d’offres publiables :
- Une visite thématique de votre lieu + une conférence
- Une projection, une représentation, une visite + un temps de préparation en classe

Le coût des offres collectives est 
forfaitaire. Il peut inclure :
- le coût du matériel consommable 

nécessaire à la réalisation d’un atelier 
de pratique ;

- les coûts de transport, 
d’hébergement et de restauration 
des intervenants ;

- les frais de rémunération des 
intervenants.

Ce coût ne peut en aucun cas inclure :
- le coût de transport, d’hébergement 

et de restauration des élèves ;
- l’achat de livres.



En savoir plus sur le volet collectif? 

Nos équipes vous accompagnent sur le volet collectif du pass Culture 

Inscrivez vous au webinaire dédié, 1 jeudi sur deux

Lien d’inscription

https://tinyurl.com/2p88mzyj

https://tinyurl.com/2p88mzyj


Contacts :

Sylvain Bianchi & Roseline Faliph
paca@passculture.app


